
Cette école finalisa le projet de laïcisation de 
l'enseignement des filles lancé dans les années 
1880 par l'inspecteur d'académie. 

La construction de l'école publique de filles de 
Lesterps s'insérait plus globalement dans le contexte 
des lois Ferry et l'affirmation de l'école laïque. 

La cohabitation avec l'école libre

L'idée de créer une école publique de filles apparut 
pour la première fois dans les années 1880 dans un 
rapport de l'inspecteur d'académie au préfet. Après 
discussions avec la municipalité, l'inspecteur 
accepta dans un premier temps que l'école publique 
laïque et l'école Sainte-Bernadette cohabitent dans 
les mêmes locaux. Mais cette solution ne pouvait 
qu'être temporaire, dans l'attente de la construction 
de l'école publique de filles. 

La construction de l'école publique

La municipalité vota la construction de l'école en 
1908 et acheta les terrains en 1909. Bâtie sur les plans 
de l'architecte Roy de Chabanais, l'école fut achevée 
en 1911. L'ensemble fut complété dans la deuxième 
moitié du XXe  siècle par l'école de garçons puis par 
la nouvelle école communale mixte. Après le 
déménagement des classes, on reconvertit l'école de 
filles en salle des fêtes. 

L'école de filles au début du XXe siècle
Carte postale, collection privée. 

À savoir

La cohabitation entre 
l'école publique et 

l'école libre engendra 
quelques désaccords, 

notamment au moment 
de la nomination d'une 
nouvelle directrice et 

d'une nouvelle auxiliaire 
pour l'école Sainte-

Bernadette.

 (4) Vous êtes ici

À voir aussi à 
Lesterps : 

- la place des tilleuls (1)
- l'école privée Sainte-
Bernadette (2)
- la fontaine « Royal » (3)
- les viviers (5)
- le champ de foire (6)
- la chapelle de l'Image, 
route de Saint-Christophe (7)

Laissez-vous conter... 
                 ... l'école publique de filles
                                                     de Lesterps
                                              

cimetière
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